
Comment gérer la cessation du mandat social en cours de mois
pour les déclarations sociales ?

Réponse courte

En cas de cessation du mandat social en cours de mois, l’employeur doit déclarer la sortie du mandataire auprès du

Centre commun de la sécurité sociale (CCSS) via SECUline, en précisant la date exacte de fin de mandat. Cette

déclaration doit être faite sans délai pour éviter tout maintien injustifié de l’assujettissement social.

La rémunération du mandataire doit être déclarée au prorata du temps d’activité sur le mois concerné, et le certificat

de rémunération (modèle 160) doit mentionner la période d’activité effective ainsi que la date de fin de mandat. Les

cotisations sociales sont dues jusqu’à la date de cessation, sans fractionnement infra-journalier, et toute indemnité de

fin de mandat doit être déclarée séparément selon sa nature.

Il est recommandé de conserver tous les documents relatifs à la cessation (procès-verbal, lettre de démission, etc.)

et, en cas de modification rétroactive de la date de cessation, d’effectuer une déclaration rectificative auprès du

CCSS avec régularisation des cotisations si nécessaire.

Définition

La cessation du mandat social correspond à la fin des fonctions exercées par un mandataire social, tel qu’un

administrateur, un gérant ou un membre du conseil d’administration ou de surveillance, au sein d’une société

luxembourgeoise. Cette cessation peut résulter d’une démission, d’une révocation, de l’arrivée du terme du

mandat ou de tout autre événement mettant fin à la relation de mandat.

Lorsqu’elle intervient en cours de mois, la cessation du mandat a des conséquences directes sur

l’assujettissement du mandataire aux cotisations sociales et sur les obligations déclaratives de l’employeur auprès

des organismes sociaux luxembourgeois.

Conditions d’exercice

La cessation du mandat social doit être constatée par une décision formelle de l’organe compétent, telle qu’une

assemblée générale, un conseil d’administration ou un acte de démission écrit. La date de cessation doit être

clairement établie et documentée, qu’il s’agisse de la date de la décision ou d’une date ultérieure fixée dans l’acte.

Le mandataire social doit avoir exercé effectivement ses fonctions et perçu une rémunération déclarée comme telle

pour être assujetti aux cotisations sociales. La cessation du mandat met fin à cet assujettissement à compter de la

date officielle de fin de mandat, sous réserve de la réalité de l’exercice effectif du mandat.
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Modalités pratiques

Dès la cessation du mandat en cours de mois, l’employeur doit déclarer la sortie du mandataire auprès du Centre

commun de la sécurité sociale (CCSS) via la plateforme SECUline, en indiquant la date exacte de fin de mandat.

Cette déclaration doit être effectuée sans délai afin d’éviter toute prolongation indue de l’assujettissement social.

La rémunération du mandataire doit être déclarée au prorata du temps d’activité sur le mois concerné. Le certificat de

rémunération (modèle 160) doit être établi pour la période d’activité effective, en mentionnant la date de fin de

mandat. Les cotisations sociales sont dues jusqu’à la date de cessation, sans fractionnement infra-journalier.

En cas de versement d’indemnités de fin de mandat, celles-ci doivent être déclarées séparément selon leur nature

(salaire, indemnité transactionnelle, etc.), conformément aux règles applicables en matière de cotisations sociales.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de notifier la cessation du mandat au CCSS dès qu’elle est effective, afin d’éviter tout risque de

redressement ou de maintien injustifié de l’assujettissement social. La documentation relative à la cessation (procès-

verbal, lettre de démission, décision de révocation) doit être conservée et tenue à disposition des organismes sociaux

en cas de contrôle.

Il convient de vérifier que la rémunération déclarée correspond strictement à la période d’activité effective. En cas de

cumul de mandats ou de statuts (mandataire salarié), il est impératif de distinguer les bases de cotisation et

d’effectuer des déclarations séparées pour chaque statut.

Toute modification rétroactive de la date de cessation doit faire l’objet d’une déclaration rectificative auprès du CCSS

et, le cas échéant, d’une régularisation des cotisations sociales.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (définition du salarié et du mandataire assimilé)

Article L.121-2 (modalités de cessation de la relation de travail ou de mandat)

Article L.125-1 (obligations de déclaration de l’employeur)

Code de la sécurité sociale :

Article 1er (assujettissement des mandataires sociaux)

Article 3 (détermination des personnes assujetties)

Article 7 (fin de l’assujettissement)

Règlement grand-ducal du 21 décembre 2012 relatif à la déclaration des salariés et assimilés

Circulaire administrative du CCSS du 1er janvier 2023 sur les modalités déclaratives des dirigeants

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg (sur la date de cessation et la réalité de

l’exercice effectif du mandat)

Obligations transversales :

Respect de l’égalité de traitement (Code du travail, art. L.241-1)

Traçabilité et conservation des documents (Code du travail, art. L.140-1 et L.140-2)

Encadrement humain des processus déclaratifs

En cas de doute sur la date de cessation ou sur la nature des sommes versées à la fin du mandat, il est conseillé de solliciter un avis

écrit du CCSS afin de sécuriser la situation déclarative et d’éviter tout risque de requalification ou de redressement.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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